


LA CONNAISSANCE DES MARCHÉS : LES PAIES ET LES CONTRATS

Contrats, salaires, droits et administration des artistes et des
acteurs de la filière… Comment ça se passe chez toi ?









Les marchés ont beau être similaires, la manière dont ils sont gérés et administrés n’est pas la
même, et les modes de rémunération et de protection des artistes différent selon les pays.

L’intermittence si particulière à la France semble être enviée et pourrait influencer les pays
frontaliers qui sont parfois tiraillés entre les modèles de statuts d’indépendants et des statuts

plus protecteurs des droits sociaux.
La question d'un salaire minimal est également propre au système français, pays dans lequel le rôle

des syndicats est particulièrement important pour ce type de négociations.



MODE DE RÉMUNÉRATION DES ARTISTES

FRANCE
Pour bien comprendre le schéma en France, il y a une distinction essentielle entre le statut de

l’artiste interprète et celui de l’artiste auteur.

ARTISTE INTERPRETE : il est salarié, dès lors que l’artiste est sur scène et joue le rôle
d’interprétation d’une œuvre, il y a présomption de salariat, donc obligation d’un contrat de

travail.
L’artiste interprète est donc couvert par le droit du travail et bénéficie de protections sociales

(accident du travail, retraite, CP, prévoyance, formation etc).
Son contrat encadre une profession réglementée qui lui permets d’avoir recours au régime spécifique
des allocations chômages, définit par les annexes 8 et 10 (qui détermine les professions concernées),
et déterminé par un contrat de travail à durée déterminée dit d’usage (car il est d’usage dans ces

métiers d’avoir recours à des CDDs)
 

Les conditions d’admission à ce régime sont : d’avoir effectué 507 sur une période de 12 mois.

ARTISTE AUTEUR :
Il est considéré comme un travailleur indépendant et sera rémunéré pour le fruit de sa matière grise.

= honoraire = fruit de sa matière grise (précompte Urssaf = min de charges sociales)



BELGIQUE
En Belgique il n’y avait jusque-là pas de statut artiste, au sens large, mais un avantage en
bénéficiant des allocation chômages de sa non-dégressivité.

Une réforme très importante a eu lieu en octobre dernier et les choses sont en train d’évoluer vers
un statut d’artiste plus officiel : on parle désormais de “travailleur·se des arts” plutôt que
d'“artiste ou technicien·ne”.

Afin de bénéficier du statut, un artiste doit réaliser 156 jours de travail dont 104 artistiques sur
2 ans (soit 10000 bruts selon la règle du cachet ou un cachet ou une tâche est équivalent à un
montant brut de l’ordre de 70 euros bruts / jour)

Les conditions d’obtention vont être facilitées.
Et les conditions de maintient également : attester de 5000 euros bruts soit l’équivalent de 78 jours
sur 3 ans (pour avoir un chômage non dégressif d’environ 1500 euros) 

ALLEMAGNE
Également cette distinction entre des artistes employés (dans secteur subventionné souvent) et
indépendants (qui vont devoir eux même par exemple choisir une compagnie d’assurance maladie s’ils
veulent être protégés)
Dans la musique pop les artistes sont très souvent indépendants.

Un système de existe pour les métiers techniques ou administratifs qui ne cotisent pour aucune
caisse.



SUISSE

Spécificité en Suisse des régions culturelles qui créé des mentalités différentes.

Un artiste est : 
- Soit salarié (charges sociales 50/50 ente l’employé et l’employeur avec assurance chômage,
maternité et retraite de base)

- Soit indépendant (qui va prendre en charge lui-même ses charges sociales)
On déclare nos cachets à une caisse de compensation qui permet d’avoir une retraite de base mais le
reste est à sa charge.

La forme romande est tournée vers la France et influencée par l’intermittence et la forme alémanique
est plus entrepreneuriale.
Le rapport de subordination n’est pas interprété pareil dans chacun des cantons (notamment compliqué
à Genève)

Le cumul est possible entre les deux formes de statut.



TYPES DE CONTRAT ou EMBAUCHES DANS les LIEUX DE DIFFUSION

FRANCE

En France cela dépend de s’il y a un producteur de spectacle en lien avec la spécificité
administrative française de la licence de spectacle.

Le producteur d’un spectacle possède la capacité d’exploiter une œuvre et il cède via un contrat de
cession le droit à l’organisateur de présenter cette œuvre. Et c’est donc ce producteur qui embauche

les artistes et techniciens.

L’embauche des artistes se fait donc par le producteur, qui peut-être ou non la même structure que la
structure de diffusion.

Dans la pratique, comment se gère l’embauche ou la contractualisation des artistes dans les lieux de
diffusion ? Sont-ils embauchés par les lieux ou par des intermédiaires ? 



BELGIQUE
Si petit évènement ou petite structure diffusion, ce sera plutôt des embauches en direct des
artistes, ou le système RPI.

Le RPI (Régime des Petites Indemnités sans charge sociale) est plutôt pour les artistes amateurs, et
peut être considéré comme une forme de défraiement.

Sur les gros événements ou grosses productions ce sera des contrats entre agents et organisateurs.

SUISSE
Aussi question d’échelle mais rares sont les embauches en direct, c’est plus généralement un contrat
entre organisateurs et producteurs ou agents.



SALAIRE MINIMUM, CONVENTIONS COLLECTIVES, ET RÔLE DES SYNDICATS ? 

FRANCE

En France, le rôle des syndicats est très important.
Ce sont eux qui vont négocier les accords des conventions collectives, notamment les grilles de
salaires qui fixeront des minimum légaux)

Très peu de cadre et défense des droits sociaux pour les statuts indépendants en revanche.

BELGIQUE

Une très grosse mobilisation autour de cette nouvelle réforme qui devient plus avantageuse, mais pas
de salaire minimum.



ALLEMAGNE
2 grandes associations qui essayent de faire bouger pour la musique pop (très délaissée par rapport à
musique classique)

SUISSE
Le seul secteur qui bénéficie de conventions collectives en Suisse c’est le secteur classique mais
sinon les négociations sont au cas par cas.
Il n’y a pas de tarif minimum pour les musiques actuelles (mais dans la pratique c’est généralement
autour des 300 CHF par musicien).

Pas réellement de syndicats pour la musique en Suisse, mais l’association SONART est la plus grande
structure Suisse à faire du lobbying pour tous les styles de musiques et à défendre l’intérêt des
musiciens.



RESSOURCE

FRANCE 
Pôle Emploi Spectacle
Urssaf Artiste Auteur 

 
 

BELGIQUE 
ONEM (statut d’artiste en Belgique) 

Amplo 

ALLEMAGNE 
Künstlersozialkasse (KSK)

Touring Artists 

SUISSE 
Sonart 

https://www.pole-emploi.fr/spectacle/
https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces-dedies/artistes-auteurs-diffuseurs-comm/vous-etes-artiste-auteur.html
https://www.onem.be/citoyens/chomage-complet/a-combien-s-eleve-votre-allocation-/en-tant-quartiste-ou-technicien-du-secteur-artistique-vous-beneficiez-de-lavantage-du-gel-de-la-degressivite-quels-changements-entraine-la-reforme-de-la-reglementation-pour-les-travailleurs-occupes-dans-le-secteur-des-arts-
https://amplo.be/
https://www.kuenstlersozialkasse.de/
https://www.touring-artists.info/en/social-security/social-insurance-in-germany/page
https://www.sonart.swiss/fr/

